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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire et de la police a examiné le projet de loi 10541 
au cours de huit séances, à cheval sur deux législatures, du 15 octobre 2009 
au 4 février 2010. La commission a été successivement présidée par 
MM. Alberto Velasco et Frédéric Hohl. Elle a été accompagnée dans ses 
travaux par M. Bernard Duport, secrétaire général adjoint au Département 
des institutions, renommé entre-temps Département de la sécurité, de la 
police et de l’environnement. 

 

A. Présentation du projet de loi 

Le projet de loi 10541 a été déposé par le Conseil d’Etat le 8 septembre 
2009. Son exposé des motifs indique qu’il vise à mettre en œuvre la 
réorganisation de la police présentée dans le RD 794. Pour le surplus, il 
annonce qu’une partie de la loi entrera en vigueur au 1er janvier 2010, ce qui 
suppose que les travaux parlementaires soient menés à bien dans le courant 
de l’automne 2009… 

Il est donc nécessaire, pour comprendre la réorganisation de la police 
projetée par le Conseil d’Etat, de se référer au RD 794 (annexe 1). Ce 
dernier, après un éloge appuyé de la police genevoise, annonce toutefois que 
« Genève a mal à sa police ». Il est donc nécessaire de la réorganiser, pour lui 
donner en toute transparence les moyens de lutter contre l’insécurité et les 
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nouvelles formes de criminalité. Pour imaginer sa réforme, le Conseil d’Etat 
s’est fondé sur trois rapports : 

- le rapport de la Cour des comptes ; 

- le rapport de M. Mario Annoni, ancien conseiller d’Etat bernois, 
mandaté par le Conseil d’Etat ; 

- le rapport d’un groupe de travail composé de représentants de la 
direction de la police, des syndicats de police, du Département 
des finances et du Département des institutions. 

Sept mesures sont annoncées par le RD 794 : 

1. amélioration du recrutement ; 

2. réforme de l’organisation interne ; 

3. création d’un seul service uniformé par la suppression de la 
police de la sécurité internationale (PSI) ; 

4. création de la fonction d’assistant de sécurité ; 

5. réforme des horaires et heures supplémentaires ; 

6. réforme de la rémunération ; 

7. nouvel âge de la retraite. 

Si la conduite de la réorganisation de la police est pour l’essentiel de la 
compétence du Conseil d’Etat, du département et de la direction de la police, 
une bonne partie de la réforme suppose néanmoins l’aval du Grand Conseil, 
par le biais de ses compétences budgétaires, d’une part, et par le biais d’une 
modification de la loi sur la police, d’autre part. Tel est notamment le cas de 
la réforme de l’organisation interne, de la suppression de la PSI, de la 
création de la fonction d’assistant de sécurité, de la réforme des horaires et de 
la rémunération, ainsi que de la fixation du nouvel âge de la retraite. 

En commission, le projet de loi 10541 a été présenté en détail par 
M. Bernard Duport. 

D’emblée, ce dernier a effrayé la commission en indiquant que le 
département n’avait pas eu le temps de consulter la direction de la police, pas 
plus que les syndicats, avant de déposer son projet de loi. Or, on rappellera 
qu’à cette date, le Conseil d’Etat et les syndicats de police n’avaient pas 
encore conclu l’accord qu’ils finiront par porter à la connaissance du public 
quelques semaines plus tard. 
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Dans le détail, M. Bernard Duport indique que le projet de loi contient 
un train de mesures dont l’entrée en vigueur sera échelonnée : 

a) 1er janvier 2012 

 L’échéance la plus lointaine concerne la disparition de la PSI. Ses agents 
seront soit intégrés à la gendarmerie après avoir reçu une formation 
complémentaire adéquate, soit intégrés à un autre service, par exemple 
en tant qu’assistants de sécurité. C’est la réforme la plus coûteuse du 
projet de loi, dès lors qu’elle coûtera, à l’échéance 2012, quelque 
75 millions. En l’état, les modalités de l’opération doivent encore être 
affinées, notamment par la direction de la police. 

b) 1er janvier 2011 

A cette date, il est prévu de porter l’âge de la retraite à 58 ans, soit l’âge 
le plus jeune autorisé par la législation fédérale pour bénéficier de 
prestations de prévoyance professionnelle. En outre, il est prévu 
d’instaurer un âge maximal de 65 ans, pour ceux des fonctionnaires de 
police qui souhaiteraient poursuivre leur activité professionnelle au-delà 
de l’âge légal de la retraite. Le projet de loi mentionne le principe d’un 
pont-retraite pour les collaborateurs approchant aujourd’hui de 
l’échéance à laquelle ils auraient le droit de prendre une pleine retraite 
selon les statuts de la caisse de prévoyance de la police. 

M. Bernard Duport indique que ce point de la réforme suscite le 
mécontentement des syndicats, malgré l’inscription dans la loi du 
principe du pont-retraite. Un groupe de travail a été mis sur pied pour 
tenter de parvenir à un accord. 

c) 1er janvier 2010 

A cette échéance la plus rapprochée, plusieurs pans de la loi sont censés 
entrer en vigueur :  

- horaires et heures supplémentaires 

Les modifications concernant la durée du travail relèvent pour 
l’essentiel du règlement. Il est prévu d’instaurer une moyenne de 
520 heures de travail par trimestre, ce qui correspond à 40 heures 
par semaine. En d’autres termes, le règlement d’application 
pérennisera l’abandon de l’OS Spoerri, l’ordre de service 
controversé qui avait abouti à la réduction effective de l’horaire de 
travail de la gendarmerie à 36 heures. 

Au niveau de la loi, il est prévu une délégation au Conseil d’Etat 
pour déterminer le barème de majoration des heures 
supplémentaires. Il appartiendra pour le surplus à la police de faire 
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en sorte de mettre en place un système permettant de générer le 
moins possible d’heures supplémentaires. 

- rémunération 

 Fondamentalement, il s’agit de soumettre les fonctionnaires de 
police à la LPAC et à la LTrait, sous réserve des particularités de la 
LPol. Dans les faits, il s’agira d’abroger tous les ordres de service 
relatifs à la rémunération et au décompte des heures de travail, de 
manière à rendre les pratiques de la police compatibles avec celles 
du reste de l’administration, sous l’égide de l’office du personnel de 
l’Etat. 

 Sur le plan réglementaire, le Conseil d’Etat entend augmenter la 
classe d’engagement des fonctionnaires de police : classe 14 (au lieu 
de 12) pour les gendarmes et les agents de la PSI, respectivement 
classe 15 (au lieu de 13) pour les inspecteurs de la police judiciaire. 
Cette revalorisation de fonction entraînera une dépense annuelle 
d’environ 9 millions, ainsi qu’une dépense unique liée au rattrapage 
des caisses de retraite de quelque 37 millions, somme provisionnée 
dans les comptes 2009. 

- indemnités et débours 

On connaît la problématique des indemnités de la police. 
L’indemnité pour inconvénients de service est rebaptisée indemnité 
pour risques inhérents à la fonction. Elle sera, même si cela ne 
relève pas de la loi, entièrement fiscalisée (elle ne l’est aujourd’hui 
qu’à hauteur d’un tiers), et augmentée de manière à compenser cette 
fiscalisation. 

Concernant les débours, il s’agit de passer d’un régime d’indemnités 
journalières à un régime d’indemnités forfaitaires, le système actuel 
étant complexe, opaque et insatisfaisant. Les syndicats ne sont 
toutefois pas favorables à cette mesure. 

- création de divers services 

A l’heure actuelle, la police ne dispose pas d’un service des 
ressources humaines ni d’un service financier unifiés. Il s’agit 
d’ancrer ces services dans la loi. De même, il est prévu d’y inscrire 
l’inspection générale des services (IGS) et le service technique, 
scientifique et informatique. 

- création de la fonction d’assistant de sécurité 

De nombreuses tâches ne nécessitent pas une formation de policier 
complète. Les futurs assistants de sécurité pourront décharger les 
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policiers de diverses missions, et notamment de la mission de 
protection des sites diplomatiques assumée jusqu’à naguère par 
l’armée. 

Après la présentation du projet de loi par M. Bernard Duport, un premier 
débat s’installe. 

D’emblée, un commissaire (S) s’offusque que M. Laurent Moutinot n’ait 
pas jugé utile de présenter lui-même son projet de loi. Il interroge M. Bernard 
Duport sur le pont-retraite et se demande si c’est cette mesure qui coûtera 
74 millions. M. Bernard Duport répond que tel n’est pas le cas, les 
74 millions correspondant à l’intégration des agents de la PSI dans la 
gendarmerie, en raison du passage de la CIA à la CP. La somme qui sera 
consacrée au pont-retraite n’est pas encore déterminée : elle fait précisément 
l’objet de négociations avec les syndicats. 

Un commissaire (PDC) se demande pour quelles raisons le projet de loi 
arrive maintenant, estimant que c’est soit trop tôt soit trop tard. M. Bernard 
Duport lui répond que le calendrier est dû à la volonté du Conseil d’Etat de 
présenter un projet de loi équilibré, qui contienne à la fois des avantages et 
des concessions pour les policiers. 

Un commissaire (Ve) se demande quelle classe d’engagement a été 
prévue pour les assistants de sécurité. Il lui est répondu que la classe n’a pas 
encore été déterminée, mais qu’elle sera très vraisemblablement inférieure à 
la classe 14, soit la future classe d’engagement des gendarmes et des agents 
de la PSI. 

 

B. Auditions 

a) Audition de Mme Monica Bonfanti, cheffe de la police 

Mme Monica Bonfanti indique qu’elle salue le principe de la 
réorganisation proposée. Toutefois, elle indique d’emblée avoir averti 
M. Laurent Moutinot que le temps dont la direction de la police a bénéficié 
pour étudier la réforme et rendre ses conclusions était extrêmement court, ce 
qui n’est pas adéquat, s’agissant d’une réforme profonde de l’organisation de 
la police. Dans les cantons qui ont suivi un processus semblable (par exemple 
Berne ou Neuchâtel), les délais étaient nettement plus raisonnables et une 
structure de conduite de projet claire a été mise en place, ce qui n’est pas le 
cas à Genève. 

Le résultat, c’est que le projet de loi 10541 présente des défauts qui 
résultent de la précipitation dans laquelle il a été rédigé. Il a fallu, après le 
dépôt du projet de loi, procéder à une relecture menée conjointement par le 
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département, la direction de la police et les syndicats, et il en est résulté une 
liste d’amendements. Par exemple, le projet de loi supprimait, à l’article 6, 
alinéa 1, le personnel administratif rattaché aux divers services de police ! 

Dans le détail, Mme Monica Bonfanti relève que la mention, à l’article 6, 
de l’IGS, du service financier, du service des ressources humaines et du 
service technique, scientifique et informatique ne sera suivi d’aucun effet, si 
l’on n’augmente pas les effectifs. Il ne suffit pas de déplacer quelques 
personnes et de leur donner un titre ronflant pour que l’efficacité du travail 
s’améliore. Le sous-effectif chronique de la police l’empêche de s’organiser 
efficacement. 

A l’article 26B, Mme Monica Bonfanti estime qu’il est important que la 
loi mentionne les brevets fédéraux qui sanctionnent la formation des policiers 
et celle des assistants de sécurité. 

S’agissant de la suppression de la PSI, Mme Monica Bonfanti indique 
clairement que l’initiative en est venue du département, et non de la police. 
On ne s’est en particulier pas préoccupé des aspects liés à la conduite du 
corps qui résultera de l’intégration des agents de la PSI dans la gendarmerie. 
Sans compter le risque que le travail actuellement accompli en faveur de la 
Genève internationale perde de sa visibilité. 

Enfin, Mme Monica Bonfanti signale que le projet de loi ne tient pas 
compte des modifications qui devront anticiper la mise en œuvre, dès le 1er 
janvier 2011, du Code de procédure pénale suisse. Elle s’en étonne, dès lors 
que l’impact du CPP sur le travail de la police sera important, et qu’il lui 
paraît nécessaire de ne pas courir tous les lièvres à la fois. 

Un commissaire (Ve) demande de quelle manière sera organisée l’IGS. 
La cheffe de la police lui répond que la mise en place d’une IGS résulte 
d’une volonté forte de la direction de la police de créer une structure interne 
efficace. Il a été décidé qu’elle serait composée de trois officiers, provenant 
des états-majors de la police judiciaire, de la gendarmerie et de la PSI, ainsi 
que de trois sous-officiers. 

Un commissaire (MCG) demande à Mme Monica Bonfanti si la 
rémunération des policiers est à ses yeux suffisante, compte tenu des 
problèmes endémiques de recrutement. Mme Monica Bonfanti répond que la 
police s’interroge régulièrement sur les raisons pour lesquelles il est difficile 
de recruter. C’est avant tout un problème de visibilité de la police, mais 
également d’image. Il est clair que l’aspect salarial joue un rôle. Il existe une 
concurrence entre les polices cantonales, mais depuis deux ans, la police 
genevoise autorise le recrutement de policiers formés dans d’autres cantons, 
si bien que la concurrence s’exerce dans les deux sens. 
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Un commissaire (R) déclare qu’il a le sentiment que la gendarmerie vit 
mal la perspective d’absorber la PSI, notamment en raison de la différence de 
formation de leur personnel respectif. Mme Monica Bonfanti confirme. Il y a 
de grandes disparités au sein même de la PSI, parce que depuis la création du 
brevet fédéral de policier, les nouveaux agents de la PSI reçoivent une 
formation sanctionnée par ce brevet. L’ensemble du personnel de la PSI doit 
peu à peu recevoir une formation équivalente, mais ce processus sera gêné 
par l’affectation, à compter du 1er janvier 2010, d’une partie du personnel de 
la PSI à la garde statique des objets diplomatiques, suite au retrait de l’armée. 
Pour le surplus, les interrogations des gendarmes et des agents de la PSI à 
propos de la fusion sont essentiellement d’ordre pratique. 

Un commissaire (S) déclare qu’à ses yeux, la réforme proposée est 
incomplète, incohérente et irréaliste : la voter telle quelle reviendrait à aller 
« droit dans le mur ». En marge du projet de loi, il souhaite savoir ce qui est 
entrepris pour que les fonctionnaires de police respectent leur devoir de 
réserve, souvent bafoué par des attaques personnelles, notamment à 
l’encontre de la cheffe de la police. Mme Monica Bonfanti répond que la 
direction de la police rappelle régulièrement l’existence du devoir de réserve, 
mais que tous les problèmes ne sont pas encore résolus. La direction de la 
police doit y travailler, car ces attaques discréditent l’ensemble de 
l’institution auprès de la population. 

Un commissaire (L), constatant que le projet de loi 10541 a visiblement 
été bâclé, demande à la cheffe de la police si une partie mérite à ses yeux 
d’en être sauvée. Il souhaite savoir si la cheffe de la police propose des 
amendements précis, le cas échéant, pour améliorer le texte. Mme Monica 
Bonfanti répond qu’en effet, le projet de loi 10541 n’est pas abouti. Elle 
donne l’exemple de la réforme « Justice 2011 » : la mise en œuvre du CPP 
aura un impact direct sur l’organisation de la police, et il est aberrant qu’il 
n’en soit pas compte dans le projet de loi. Il en va de même de la question des 
futurs postes intégrés, qui auront également un impact organisationnel dont 
on aurait pu tenir compte. 

Le commissaire (L) demande encore, s’agissant du projet de suppression 
de la PSI, si la cheffe de la police estime qu’une police idéale devrait 
comporter trois corps, comme aujourd’hui, deux corps, comme proposé par le 
projet de loi, ou un seul corps unifié comme diverses polices modernes. 
Mme Monica Bonfanti indique qu’il faut réfléchir au degré d’uniformisation 
du corps de police : lorsque la PSI a été créée, il était clair que ses agents 
n’étaient pas des policiers. Aujourd’hui, l’égalité complète est revendiquée. 
En ira-t-il de même, demain, pour les assistants de sécurité ? Pourquoi le 
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canton de Zurich a-t-il gardé une Flughafenpolizei, alors que le canton de 
Genève ne voudrait garder aucune spécificité au sein de sa police ? 

Le commissaire (L) demande encore si les aspects de la réforme liés aux 
horaires et à la rémunération paraissent urgents à la cheffe de la police. 
Mme Monica Bonfanti répond par l’affirmative : le personnel attend des 
réponses dans ces différents domaines. 

M. Bernard Duport conclut le tour des questions en demandant avec 
dépit si aux yeux de la cheffe de la police, il n’y aurait pas quand même 
quelque chose de valable dans le projet de loi 10541. Mme Monica Bonfanti 
répond que l’ensemble de la réforme, dans son principe, va dans le bon sens, 
et qu’il faut donc poursuivre les travaux. La suppression de l’OS Spoerri, par 
exemple, représente un grand changement, qui permettra d’élaborer de 
nouveaux horaires, ce qui constitue assurément un point positif. 

 

b) Auditions des syndicats de la gendarmerie et de la PSI 

La commission entend MM. Walter Schlechten, président de l’UPCP, 
Laurent Brancato, secrétaire général de l’UPCP, et Veren Ramoni, président 
du syndicat de la PSI. 

M. Walter Schlechten commence par un historique. Le projet de 
loi 10541 ne résulte pas de la volonté du chef du département de réorganiser 
la police, mais plus prosaïquement des conséquences de l’Euro 2008. Les 
heures supplémentaires générées par cet événement ont suscité l’intervention 
de la Cour des comptes, ce qui par un phénomène de boule de neige a abouti 
à l’élaboration du projet de loi. Mais si l’Euro s’est terminé en juin 2008, le 
groupe de travail composé de la direction de la police, des syndicats, de 
délégués du Département des finances et du Département des institutions ne 
s’est mis en place qu’en mai 2009. 

Les travaux du groupe de travail n’étaient pas terminés lorsque les 
syndicats ont découvert que le Conseil d’Etat avait déposé le projet de 
loi 10541. Ce dernier leur a fait l’effet d’une bombe. M. Laurent Moutinot 
leur avait en effet promis que la problématique de l’âge de la retraite serait 
traitée séparément des problématiques liées à la réorganisation de la police. 
Or, l’âge de la retraite est fixé à 58 ans dans le projet de loi 10541. Les 
syndicats se sont donc sentis trahis à la lecture du projet de loi. 

Sur le fond, M. Walter Schlechten est choqué du fait que le projet de loi 
mélange trois questions, à savoir les horaires et traitements, problèmes mis en 
évidence par la Cour des comptes, l’âge de la retraite et la fusion de la PSI. A 
ses yeux, le projet de loi est bâclé : preuve en soi qu’il a dû être relu après 
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son dépôt, et qu’il en résultera nécessairement de nombreux amendements. Il 
résume en affirmant que le projet de loi 10541 est un « torchon ». 

S’agissant des heures supplémentaires, M. Walter Schlechten indique 
que la majoration de leur rémunération de 25% n’est pas suffisante. Elle ne 
couvre pas les frais de déplacement du policier. A Zurich, le taux est le 
même, mais les policiers touchent de surcroît une prime de 400 F à chaque 
fois qu’ils ont à accomplir des heures supplémentaires. En outre, la police 
zurichoise dispose d’effectifs très importants, ce qui n’est pas le cas de la 
police genevoise, raison pour laquelle le modèle zurichois n’est pas 
applicable dans notre canton. 

S’agissant de l’intégration des agents de la PSI dans la gendarmerie, M. 
Walter Schlechten considère qu’il y a tromperie sur la marchandise. Cela 
n’augmentera pas le nombre de policiers dans les rues, dès lors que le cahier 
des charges de la PSI sera nécessairement maintenu. La PSI a précisément été 
créée parce que l’on considérait que les tâches qu’elle avait à accomplir 
n’étaient pas celles de la police : fusionner aujourd’hui revient à revenir 
quinze ans en arrière. 

En conclusion (intermédiaire), M. Walter Schlechten se dit favorable à 
une réorganisation de la police, pour autant qu’elle soit bien faite. Une telle 
réorganisation devra nécessairement tenir compte du nouveau CPP. Le projet 
de loi 10541 présente un seul avantage, celui de mettre tout le monde 
d’accord : la direction de la police et les syndicats, sans s’être consultés, 
rejettent le projet de loi. 

Puis la commission interrompt l’audition, reprise lors d’une séance 
ultérieure. A cette occasion, M. Walter Schlechten revient sur le projet de 
fusion de la PSI dans la gendarmerie. De très nombreuses questions très 
concrètes ne sont pas réglées. Une centaine d’agents de la PSI environ 
pourraient rejoindre la gendarmerie (environ 80 brevetés et une vingtaine 
d’agents qui pourraient être formés). Où seront-ils intégrés ? Quels seront 
leurs grades ? Quant aux agents qui ne seront pas intégrés dans la 
gendarmerie, que fera-t-on d’eux ? 

S’agissant de l’âge de la retraite, M. Walter Schlechten s’oppose à la 
possibilité de travailler jusqu’à 65 ans. Les syndicats ne veulent pas d’une 
police de « grabataires ». Si l’on donne la possibilité à des policiers de rester 
derrière un bureau jusqu’à 65 ans à taper des rapports avec une rémunération 
conséquente, ils n’hésiteront pas à le faire. Cela étant, l’UPCP accepte que 
l’âge de la retraite soit fixé à 58 ans et que tout nouvel engagé soit soumis à 
cette règle. Cependant, elle souhaite que le pont-retraite soit inscrit dans la loi 
et que l’âge de la retraite ne puisse pas être dépassé. 
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M. Walter Schlechten conclut en indiquant que les syndicats sont, sur le 
fond, d’accord avec bien des points de la réforme proposée. Il désapprouve 
en revanche la forme et la manière dont la réforme a été amenée. Il 
désapprouve également les futurs règlements d’application présentés dans 
l’exposé des motifs du projet de loi. 

M. Veren Ramoni indique que le syndicat de la PSI ne souhaite pas le 
retrait du projet de loi. Même si bien des aspects sont critiquables, 
l’amélioration du statut des agents de la PSI est prioritaire, et concerne deux 
aspects, l’âge de la retraite et le salaire. 

S’agissant de l’âge de la retraite, les agents de la PSI travaillent jusqu’à 
65 ans. Ce n’est pas satisfaisant, car des personnes usées par le métier n’ont 
souvent pas d’autre choix que de faire une demande de rente AI. Sur le plan 
salarial, les nouveaux agents de la PSI ont tous le brevet fédéral de policier, 
mais ils reçoivent une rémunération bien moins élevée que les gendarmes, ce 
qui suscite beaucoup d’incompréhension. Il en va d’ailleurs de même de la 
question des indemnités, qui défavorise les agents de la PSI en regard des 
gendarmes. 

S’agissant de l’intégration de la PSI dans la gendarmerie, le syndicat n’y 
est pas frontalement opposé. De nombreux agents de la PSI sont toutefois 
inquiets. C’est notamment le cas de ceux qui ne rejoindront pas la 
gendarmerie, faute de formation suffisante, et qui se retrouveront 
potentiellement à faire exclusivement de la garde statique d’ambassades, 
alors qu’ils ont aujourd’hui une activité intéressante et variée. 

Puis l’on passe (enfin) aux questions. Un commissaire (S) demande que 
le syndicat de la PSI indique clairement s’il est favorable ou opposé à 
l’intégration de la PSI dans la gendarmerie. M. Veren Ramoni répond que les 
collaborateurs de la PSI, à la vérité, n’en font pas une question prioritaire. Ce 
qui les intéresse, ce sont leurs conditions de travail (rémunération et retraite). 
Ce que les agents veulent, c’est une équivalence des statuts. Si cette dernière 
doit passer par une fusion des corps, ils l’acceptent. 

Le syndicat de la PSI, avant son audition, avait écrit à la commission 
(annexe 2). L’UPCP lui a remis un document en séance (annexe 3). 

 

c) Audition du syndicat de la police judiciaire 

La commission entend MM. Yann Glassey, président du syndicat de la 
police judiciaire, et Yvan Caputo, membre du comité. 

M. Yann Glassey à titre de préambule, dresse un état des lieux de la 
police en particulier, et de la sécurité de Genève en général. Puis il évoque le 
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projet de loi 10541, pour déclarer d’emblée que le mélange de toutes les 
problématiques dans un seul projet de loi est inadéquat et précipité. En 
particulier, il est absurde d’envisager une profonde réorganisation de la 
police sans tenir compte de l’impact du CPP, qui en changera 
considérablement les méthodes de travail. 

S’agissant de la rémunération, M. Yann Glassey salue le projet de 
nouvelles grilles salariales. Il est indispensable que cette grille puisse être 
mise en place dès 2010. Ce que revendiquent les policiers, ce n’est rien 
d’autre qu’une forme d’égalité de traitement avec le reste de la fonction 
publique. 

S’agissant de la retraite, le syndicat de la police judiciaire n’est pas 
opposé aux 58 ans. Cela étant, il ne faudrait pas que cet âge puisse être 
dépassé, car cela impliquerait une restructuration des profils de carrière. En 
outre, il est indispensable qu’un pont-retraite généreux soit mis en place, car 
les actuels collaborateurs sont toujours partis de l’idée qu’ils auraient à 
accomplir trente ans de service. Il est souhaitable qu’un compromis soit 
rapidement trouvé sur ce point. 

Enfin, s’agissant de la réorganisation de la police, le syndicat de la police 
judiciaire estime que certains problèmes sont bien réels, mais qu’il est 
illusoire de leur rechercher des solutions en quelques mois. Il est nécessaire 
de rechercher des solutions plus équitables que celles que propose le projet de 
loi, par exemple s’agissant des débours. 

Le syndicat de la police judiciaire est opposé à l’article 6, alinéa 1, lettre 
n du projet de loi, qui institue un service technique, scientifique et 
informatique. Actuellement, la police technique et scientifique travaille à 
90% au profit de la police judiciaire. Lui retirer ce service pour le 
subordonner directement au chef de la police n’aurait aucun sens et 
compliquerait le travail de la police judiciaire. 

Un commissaire (UDC) demande des précisions sur la question des 
heures supplémentaires et des heures de nuit. M. Yann Glassey précise que ce 
sont deux notions distinctes. A partir de 19 heures, le policier reçoit une 
prime correspondant au travail de nuit. Si, en outre, ce travail n’a pas été 
planifié et correspond donc à des heures supplémentaires, il est légitime qu’il 
reçoive une compensation supplémentaire à ce titre. 

Un commissaire (S) interroge M. Yann Glassey sur la suppression de 
l’OS Spoerri, respectivement sur le projet d’intégration de la PSI dans la 
gendarmerie. M. Yann Glassey indique que la police judiciaire n’est guère 
touchée par ces deux problématiques. Elle n’a pas bénéficié de l’OS Spoerri. 
Quant à la PSI, on a commis l’erreur de lui donner des missions de plus en 
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plus proches de la gendarmerie, en raison des problèmes d’effectif de cette 
dernière. On se retrouve aujourd’hui avec une situation intenable, puisque les 
agents de la PSI et les gendarmes sortent de la même école, mais qu’ils ont 
ensuite un statut très différent. 

Le même commissaire (S) interroge les auditionnés sur l’opportunité de 
créer un statut d’assistant de sécurité. M. Yann Glassey indique qu’il y est 
extrêmement favorable. Toutefois, il ne faudra pas commettre la même erreur 
qu’avec la PSI : le cadre légal et les missions ne devront pas être les mêmes 
que pour le reste de la police, sans quoi on se posera nécessairement à terme 
les questions que l’on se pose aujourd’hui pour la PSI. 

Un commissaire (L) demande si, aux yeux du syndicat de la police 
judiciaire, le projet de loi 10541 est un « torchon », pour reprendre 
l’expression de l’UPCP, ou s’il s’agit d’une base de travail susceptible d’être 
améliorée. M. Yann Glassey répond qu’il s’agit clairement de la deuxième 
option. Sur de nombreux points, les discussions ont été menées à terme, et il 
serait regrettable d’abandonner l’ensemble des propositions. Il insiste 
toutefois sur le fait que les réformes organisationnelles devraient être 
reportées après 2011, pour que l’on mesure d’abord l’impact de 
l’introduction du CPP. 

Un commissaire (L) demande de combien de postes supplémentaires la 
police judiciaire devrait bénéficier pour pouvoir fonctionner normalement. 
M. Yann Glassey indique qu’il s’agit d’une cinquantaine de postes. M. 
Laurent Moutinot confirme que la cheffe de la police a demandé, dans le 
cadre de l’application du CPP, une cinquantaine de postes complémentaires. 
Le pouvoir judiciaire ayant de son côté calculé un autre chiffre, des 
ajustements conjoints seront nécessaires. 

 

d) Audition de la caisse de pension de la police 

La commission entend M. Thierry Montant, administrateur de la caisse 
de pension de la police. 

M. Thierry Montant indique que la CP n’a pas à prendre position sur le 
projet de loi 10541. En revanche, elle devra s’adapter à la loi votée, 
notamment en changeant ses statuts. A cet effet, un groupe de travail a été 
constitué, comprenant des représentants de la police, des syndicats, du 
Département des finances, du Département des institutions et de la CP. Il est 
présidé par M. David Hiler, et s’intéresse essentiellement aux conséquences 
de l’élévation de l’âge de la retraite. 

En l’état, l’ambiance dans le groupe de travail est constructive. 
M. Thierry Montant n’est pas encore en mesure d’apporter des éléments 
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chiffrés. Aucune décision n’a en effet encore été prise au sujet de l’ampleur 
du pont-retraite. Toutes les décisions relatives à l’âge de la retraite, pont-
retraite compris, devant se traduire par une modification des statuts de la CP, 
il y aura nécessairement un projet de loi qui sera présenté au cours de l’année 
2010, les statuts devant impérativement être adaptés avant la fin de l’année. 

Un commissaire (L) demande sur la base de quelle hypothèse le coût de 
l’intégration des agents de la PSI dans la gendarmerie a été évalué à 
74 millions. M. Thierry Montant répond que l’agent de la PSI va se trouver 
exactement dans la même situation que le gendarme du même âge. En 
d’autres termes, le coût de 74 millions intègre le rachat de toutes les 
cotisations. La CP a calculé ce coût, mais c’est au pouvoir politique de 
décider qui doit l’assumer. Selon le projet de loi, c’est le contribuable. 

Le même commissaire (L) demande comment va se traduire 
concrètement l’élévation de l’âge de la retraite pour les gendarmes et 
inspecteurs : les cotisations seront-elles étalées dans le temps ? Y aura-t-il, 
après trente ans de service, libération de l’obligation de cotiser ? M. Thierry 
Montant répond qu’il y a un grand nombre de variantes possibles et que le 
groupe de travail est précisément en train de les étudier. Il s’agira de trouver 
la variante la moins onéreuse, et qui satisfasse le plus grand nombre de 
personnes. 

Un commissaire (S) demande comment les cotisations à la CP se 
répartissent entre l’employeur et l’employé. M. Thierry Montant indique que 
compte tenu de tous les apports de l’Etat, la part de ce dernier est d’environ 
80%, contre 20% pour le collaborateur. Ces chiffres sont à comparer avec 
ceux de la CIA, où l’Etat contribue à raison des deux tiers, un tiers des 
cotisations étant à la charge des collaborateurs. L’un des buts de la révision 
des statuts est précisément de corriger cette disparité. 

 

e) Audition du Département des finances 

La commission entend M. David Hiler, conseiller d’Etat, accompagné de 
MM. Hugues Bouchardy, secrétaire général adjoint au Département des 
finances, et Noureddine Bouzidi, directeur administratif et financier de 
l’office du personnel de l’Etat. 

M. David Hiler indique que M. Noureddine Bouzidi a participé à toutes 
les discussions concernant la nouvelle grille salariale, tandis que M. Hugues 
Bouchardy est en charge du dossier des caisses de pension. M. David Hiler 
indique qu’historiquement, le personnel de l’Etat a été géré en trois pôles, le 
DIP, la police et le reste de l’Etat. Du point de vue de la gestion du personnel, 
la police fonctionne comme une boîte noire : preuve en soit que l’OS Spoerri 
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n’a jamais été concrétisé dans les réglementations de l’office du personnel de 
l’Etat. 

Cette situation a pu paraître favorable aux policiers. Elle ne l’était en 
réalité pas, car de nombreuses autres professions de l’Etat ont fait l’objet de 
réévaluations de fonction, ce qui n’a jamais été le cas des policiers. La police 
a tenté de compenser cet inconvénient par des méthodes douteuses, telle que 
la défiscalisation de certaines indemnités. Tout cela a été mis au jour dans le 
rapport de la Cour des comptes consécutif à la facture des heures 
supplémentaires pour l’Euro 2008. 

Les réformes en cours concernent d’abord la grille salariale. La grille 
applicable à la police doit être lissée pour ressembler aux autres grilles 
applicables dans la fonction publique. Une revalorisation des fonctions 
aboutira à une augmentation de deux classes à l’entrée. En parallèle, 
l’indemnité pour inconvénients de service, outre qu’elle changera de nom, 
sera désormais fiscalisée, et son montant sera augmenté pour compenser cette 
fiscalisation. Aux yeux du Conseil d’Etat, cette indemnité doit être maintenue 
pour tenir compte de tous les risques liés à la fonction de policier, qui ont 
pour effet que même la classe 14 est en réalité insuffisante. 

Le deuxième volet de la réforme concerne l’âge de la retraite. Pendant 
longtemps on a joué sur les mots, considérant que le droit fédéral interdisait 
de prendre une retraite anticipée avant 58 ans, mais n’interdisait pas de 
prendre une retraite normale avant cet âge. Les autorités fédérales ont été 
interpellées, et ont clairement infirmé cette interprétation. Le passage à 58 
ans est donc acquis, sous réserve d’un pont-retraite pour ceux qui ont la 
malchance de voir leur prochaine retraite leur échapper. Des négociations 
sont en cours avec les syndicats sur l’ampleur de ce pont-retraite. M. David 
Hiler ajoute que l’actuelle loi sur la police ne dit pas grand-chose de l’âge de 
la retraite, si bien qu’il ne verrait pas d’inconvénient à ce que la commission 
ôte cet élément du projet de loi. 

M. David Hiler explique qu’en théorie, la CP devrait être financée au 
deux tiers par les cotisations de l’Etat, et pour un tiers par les cotisations des 
collaborateurs. Toutefois, l’Etat octroyait jusqu’à récemment une 
contribution générale supplémentaire de 8 millions par année. En outre, l’Etat 
provisionne l’indexation des retraites. Hormis ces éléments, la CP a d’autres 
spécificités, telle que sa capitalisation intégrale. Il en résulte qu’elle ne sera 
pas fusionnée dans la nouvelle caisse issue de la fusion de la CIA et de la 
CEH, par exemple. 

En conclusion, M. David Hiler estime qu’il est urgent que le Grand 
Conseil vote les éléments qui concernent la rémunération, quitte à ce qu’il 
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remette à plus tard ce qui concerne l’âge de la retraite. Quant aux éléments 
qui concernent la réorganisation de la police, ils ne sont pas du ressort de son 
département. 

Puis divers documents sont remis aux commissaires (annexes 4 à 8). M. 
Noureddine Bouzidi tente de les expliquer. M. David Hiler ajoute ses propres 
explications. 

Un commissaire (L) demande si l’Etat va assumer seul l’intégralité du 
coût lié au rattrapage des cotisations de la CP. M. David Hiler lui répond par 
l’affirmative : lorsqu’il y a réévaluation de fonction, il est d’usage que l’Etat 
assume le rattrapage des cotisations. 

Le même commissaire (L) demande comment sera traité le cas des 
collaborateurs qui continueraient à travailler après avoir atteint le maximum 
possible de cotisations. M. Hugues Bouchardy indique que plusieurs 
hypothèses sont envisagées, l’une d’entre elles étant de dispenser le 
collaborateur de cotiser. M. David Hiler ajoute qu’il faudra d’abord 
déterminer la durée normale de la carrière. Cela posera notamment un 
problème pour les collaborateurs qui décident de travailler au-delà de 58 ans. 
A ce propos, il rappelle que les syndicats sont opposés à cette possibilité. 
Pour sa part, il pourrait concevoir que l’on n’autorise pas les gens à 
poursuivre au-delà de 60 ans, sauf s’ils sont gradés ou sont entrés tard dans le 
métier, par exemple parce qu’ils ont acquis précédemment une formation 
universitaire. Si la commission décide de retirer l’article sur la retraite du 
projet de loi, elle n’aura pas à se prononcer sur ce point. 

Un commissaire (L) s’étonne de la prise de position du conseiller d’Etat, 
qui suggère de vider le projet de loi de sa substance, en renonçant à traiter de 
l’âge de la retraite. Il demande si le pont-retraite sera, le cas échéant, 
mentionné dans les statuts de la caisse ou s’il fera l’objet d’une 
réglementation séparée. M. David Hiler répond qu’il y aura 
vraisemblablement deux projets de lois : le premier modifiera les statuts de la 
caisse, et le deuxième concernera le pont-retraite. Peut-être son exécution 
sera-t-elle confiée à la CP, mais il serait préférable qu’elle le soit à l’office du 
personnel de l’Etat. Pour ce faire, une base légale formelle sera nécessaire. 

Un commissaire (S) est dubitatif quant à l’éventuel abandon de la partie 
du projet de loi relative à l’âge de la retraite. Si le Grand Conseil permet une 
réforme de la grille salariale généreuse envers les policiers, quel élément de 
négociation restera t-il en mains de l’Etat le jour où il faudra augmenter l’âge 
de la retraite ? M. David Hiler répond que le passage à 58 ans est de toute 
façon acquis. Le droit fédéral l’impose, et les syndicats en sont conscients. 
Quant à la nouvelle grille salariale, elle est nécessaire pour compenser les 
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effets de l’abrogation de l’OS Spoerri, dont les bénéficiaires vont désormais 
travailler quatre heures de plus par semaine. 

Un commissaire (MCG) estime que si les policiers peuvent travailler 
jusqu’à 65 ans, ils vont bloquer l’avancement des jeunes. M. David Hiler 
répond que le problème soulevé est susceptible de trouver une solution, par 
exemple si l’augmentation des effectifs de la police se traduit par une 
augmentation du nombre des cadres. Il estime que les syndicats ne sont pas 
opposés à la possibilité de travailler jusqu’à 65 ans par principe, mais 
uniquement parce que cela risque de provoquer un goulet d’étranglement : 
c’est à ce problème qu’il faudra trouver une solution affûtée. 

Un commissaire (L) s’interroge sur l’éventualité d’un référendum. 
M. David Hiler lui répond que cette probabilité paraît faible. Sur le plan 
politique, le Grand Conseil peut, s’agissant de la retraite, ne rien voter en 
attendant que le Conseil d’Etat vienne avec les deux projets de lois annoncés, 
soit voter le projet de loi tel qu’il est proposé par le Conseil d’Etat, le cas 
échéant en assouplissant la définition du pont-retraite dans le sens d’un peu 
plus de générosité. 

M. Bernard Duport apporte une précision d’ordre juridique. Le Conseil 
d’Etat a besoin, pour appliquer la nouvelle grille, que le Grand Conseil vote 
le projet de loi et plus particulièrement l’abrogation de ce que l’on appelle 
usuellement l’amendement G., soit l’article 44, alinéas 2 à 4 LPol. 

Un commissaire (L) demande à M. David Hiler s’il serait problématique 
de remettre à plus tard les réflexions relatives à la disparition de la PSI. M. 
David Hiler répond qu’il a été convaincu, lors des discussions au Conseil 
d’Etat, par la solution proposée. Une autre solution consisterait à améliorer le 
statut des agents de la PSI sans les intégrer à la gendarmerie. 

Un commissaire (Ve) demande si le Conseil d’Etat est compétent pour 
abroger l’OS Spoerri. M. David Hiler lui répond que le département en a la 
compétence, ce d’autant plus qu’on a jamais remis la main sur l’original 
signé, et qu’en tout état cet ordre de service n’avait aucune base légale. 
M. Bernard Duport précise que l’OS Spoerri a déjà été abrogé avec effet au 
1er janvier 2010 : il est dès lors important que la nouvelle grille salariale entre 
en vigueur à cette date. 

 

f) Audition du Collectif PSI 

La commission entend Mme Céline Meyer et MM. Sylvain Aguet, 
Sébastien Leblanche et Pascal Ritch, du Collectif PSI. 
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M. Sébastien Leblanche indique que le Collectif PSI représente les 
agents de la PSI qui ont obtenu le brevet fédéral de policier. La plupart des 
missions assumées par la PSI n’exigent pas les compétences que manifeste la 
détention de ce brevet. Cela signifie que les agents brevetés se sentent sous-
employés. En revanche, la gendarmerie souffre d’un manque chronique 
d’effectifs, raison pour laquelle le collectif PSI plaide pour une intégration 
rapide des agents de la PSI brevetés dans la gendarmerie.  

S’agissant des missions de planton actuellement assumées par la PSI, 
elles pourraient aussi bien être assumées par des agents de sécurité privée, car 
il n’est en aucune manière nécessaire de disposer de compétences policières 
pour assumer cette tâche. 

Mme Céline Meyer insiste sur l’inadéquation entre la formation acquise 
par le brevet et les tâches assumées par la PSI. Une patrouille PSI ne peut pas 
intervenir dans certaines situations et doit faire appel à la gendarmerie, ce qui 
constitue un gaspillage alors que l’on sait la gendarmerie en sous-effectif. Les 
compétences acquises sont ainsi perdues. 

M. Bernard Duport demande aux auditionnés pour quelles raisons ils ont 
choisi la PSI plutôt que la gendarmerie, lorsqu’ils ont postulé pour entrer 
dans la police. Mme Céline Meyer indique que souvent, les candidats se 
rabattent sur la PSI parce qu’ils ont dépassé l’âge limite pour entrer dans la 
gendarmerie. Un collègue a été aiguillé vers la PSI au centre de formation de 
la police, où on lui a indiqué que la fusion aurait lieu dans les deux ans. 
D’autres postulants ont choisi la PSI parce qu’ils n’atteignaient pas la taille 
réglementaire pour entrer dans la gendarmerie. 

Un commissaire (R) demande si les agents de la PSI souhaitent 
majoritairement entrer dans la gendarmerie. M. Sébastien Leblanche indique 
qu’à son avis, une grosse minorité souhaite passer à la gendarmerie. Un 
commissaire (Ve) demande si l’on ne pourrait pas tout simplement améliorer 
la mobilité du personnel entre la PSI et la gendarmerie. M. Pascal Ritch 
répond que pour limiter l’hémorragie, un seul transfert par année est autorisé. 

Avant son audition, le Collectif PSI avait adressé au Grand Conseil copie 
d’une lettre destinée à Mme Monica Bonfanti, cheffe de la police (annexe 9). 

 

g) Audition de la PSI 

La commission entend M. Gérard Maury, chef de la PSI. 

M. Gérard Maury indique qu’un audit réalisé dans les années 1990 était 
parvenu à la conclusion qu’il était nécessaire de disposer d’une police 
spécifiquement affectée à la Genève internationale. A ses yeux, il y aurait une 
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perte de qualité et d’image pour Genève si la PSI se noyait dans la masse de 
la gendarmerie. Certes, le statut des agents mérite d’être amélioré, mais cela 
ne passe pas nécessairement par une fusion. 

Un commissaire (L) demande si le brevet est effectivement obligatoire 
pour les nouveaux agents, et le cas échéant, dans quel but. M. Gérard Maury 
répond que personne n’a été trompé sur la marchandise : 26 agents sont 
brevetés et 80 autres agents ont participé au module judiciaire du brevet 
fédéral. Tout cela s’est fait en toute connaissance de cause, sans que rien ne 
soit promis en vain. 

Un commissaire (MCG) s’inquiète que des agents brevetés puissent 
quitter la PSI pour rejoindre d’autres cantons ou le secteur privé. M. Gérard 
Maury indique que ces menaces sont récurrentes, mais que dans la réalité du 
terrain, il y a très peu de départs. 

Un commissaire (S) demande à M. Gérard Maury ce qu’il pense de la 
création des assistants de sécurité. M. Gérard Maury indique qu’il se réjouit 
que ces assistants relèvent la PSI de tâches qu’elle n’a pas à accomplir, à 
savoir la garde statique des ambassades. Cependant, il craint que les 
assistants de sécurité ne finissent par réclamer un jour d’avoir le même statut 
que les policiers, comme le démontre l’expérience du détachement des gardes 
d’aéroport par le passé, et celle de la PSI aujourd’hui. 

 

h) Audition de la gendarmerie 

La commission entend M. Christian Cudré-Mauroux, commandant de la 
gendarmerie.  

M. Christian Cudré-Mauroux indique que les missions de la PSI se 
divisent en deux catégories, celles qui concernent l’aéroport et celles qui 
concernent la Genève internationale. Sur ce dernier point, les missions sont 
en réalité partagées entre la PSI et la gendarmerie. 

M. Christian Cudré-Mauroux dresse la liste des parties de la PSI qui 
pourraient facilement rejoindre la gendarmerie. Cela concerne les agents 
brevetés, mais également les conducteurs de chien, le groupe d’intervention 
et le détachement de protection rapprochée. En tout, quelque 60 agents 
pourraient facilement être intégrés à la gendarmerie. La gendarmerie 
reprendrait de ce fait les missions actuellement accomplies par ces agents. En 
résumé, M. Christian Cudré-Mauroux est favorable à une fusion partielle. 

Un commissaire (L) relève que le projet de loi 10541 ne prévoit pas une 
fusion partielle. Il demande au commandant de la gendarmerie s’il est 
favorable au maintien d’une PSI réduite. M. Christian Cudré-Mauroux 
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précise qu’il est favorable à la répartition de la police en trois corps, comme 
le prévoit le projet de loi :  

- un corps en civil ; 

- un corps en uniforme ; 

- un corps d’assistants de sécurité. 

Le commandant de la gendarmerie ajoute que pour qu’un tel système 
fonctionne, il faudrait avoir une ligne de commandement claire et un état-
major de la police efficace. 

Un commissaire (MCG) demande au commandant de la gendarmerie s’il 
est favorable à la possibilité de travailler jusqu’à 65 ans. M. Christian Cudré-
Mauroux répond par la négative. Au cours de sa carrière, il n’a vu que trois 
personnes travailler jusqu’à 63 ans. 

Un commissaire (L) fait part de son désarroi : y a-t-il, au sein de la 
police, une unité de doctrine quant aux propositions du projet de loi ? 
M. Christian Cudré-Mauroux répond par un proverbe chinois : « Le poisson 
pourrit par la tête », laissant chacun tirer ses propres conclusions. 

 

C. Débats préalables de la commission 

La commission a consacré un premier débat de fond au projet de loi 
après l’audition des syndicats. M. Laurent Moutinot a souligné que c’était à 
dessein que tous les aspects de la réforme avaient été réunis dans un seul 
projet, pour éviter le syndrome genevois consistant à procéder par étapes, et à 
ne jamais réaliser les étapes ultérieures. 

M. Laurent Moutinot insiste sur le fait que l’essentiel ne se trouve pas 
dans le projet de loi 10541, mais dans le RD 794. L’essentiel de la réforme, 
c’est la revalorisation de la fonction de policier et le lissage des grilles 
salariales. Le coût généré par ces aspects est partiellement compensé par la 
suppression de diverses indemnités qualifiées de « bizarroïdes » et par 
l’abrogation de l’OS Spoerri. Globalement, on aura davantage de policiers 
sur le terrain et un système de rémunération plus transparent. 

En ce qui concerne la retraite, M. Laurent Moutinot avait dès le départ 
indiqué aux syndicats qu’il faudrait se résoudre à la porter à 58 ans. Les 
démarches entreprises par la suite ont permis de constater que le droit fédéral 
s’appliquait à tous, et qu’il ne serait pas possible de demander une dérogation 
pour la police genevoise. La seule marge de manœuvre du canton, c’est de 
prévoir un pont-retraite. 

S’agissant de la PSI, M. Laurent Moutinot en rappelle l’historique. S’il 
est aujourd’hui favorable à l’intégration des agents de la PSI dans la 
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gendarmerie, ce n’est pas pour augmenter fictivement le nombre des 
gendarmes, mais parce qu’on se trouve dans une situation où des employés 
ont la même formation et font le même travail, mais ont des statuts 
extrêmement différents. Cela ressemble à la situation des gardiens de prison 
et des surveillants. 

M. Laurent Moutinot reconnaît que son département a voulu aller très 
vite. Compte tenu des rapports de la Cour des comptes et de M. Mario 
Annoni, il n’était plus possible de tergiverser. Le passage de la nouvelle grille 
salariale au 1er janvier 2010 est parfaitement réalisable sur le plan financier, 
puisque le coût unique qui en résulte sera provisionné dans les comptes 2009 
de l’Etat. C’est la raison pour laquelle M. Laurent Moutinot prie la 
commission de faire bon accueil au projet de loi. Il rappelle qu’il a d’ores et 
déjà signé l’abrogation de l’OS Spoerri, et qu’il serait par conséquent de bon 
goût que le projet de loi soit voté avant la fin de l’année. 

S’en suit une discussion sur l’opportunité, respectivement la possibilité 
de terminer les travaux dans un tel délai, étant précisé que le Grand Conseil 
et le Conseil d’Etat seraient renouvelés à la même période. Divers 
commissaires (S, Ve) ne voient pas comment la commission pourrait 
terminer ses travaux à temps. Un commissaire (L) constate de surcroît que les 
auditions ont montré que le projet de loi était très mal accueilli, si bien qu’il 
faudrait de toute façon du temps pour l’examiner en profondeur. 

Lors d’une deuxième discussion générale, la commission a débattu de ce 
qu’elle entendait faire du projet de loi. Un commissaire (Ve) a résumé 
comme suit la problématique : dès lors qu’il est important que la nouvelle 
grille salariale entre en vigueur au 1er janvier 2010 et que divers aspects du 
projet de loi sont controversés, soit la commission retravaille le projet de loi 
elle-même, soit le Conseil d’Etat le retire, soit la commission le refuse pour 
contraindre le Conseil d’Etat à revenir avec un nouveau projet. 

Un commissaire (L) souligne que pour son groupe, il est hors de question 
de voter la totalité du projet de loi dans la précipitation avant la fin de 
l’année. En outre, le projet de loi mêle des éléments disparates : une partie du 
projet concerne le statut du personnel et une autre partie concerne 
l’organisation de la police. Ce deuxième aspect n’est clairement pas mûr, ce 
d’autant plus qu’il ne tient pas compte de la prochaine arrivée du CPP. Dans 
ces conditions, les Libéraux proposent de retirer du projet de loi toutes les 
dispositions portant sur l’organisation de la police, charge au département, 
une fois un nouveau conseiller d’Etat placé à sa tête, de proposer un plan 
directeur de la police, puis le projet de loi nécessaire à sa mise en œuvre.  
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S’agissant de l’âge de la retraite, le commissaire (L) estime qu’il doit 
rester dans le projet à voter. En revanche, la solution proposée pour le pont-
retraite, à savoir la simple indication que la loi prévoira un pont-retraite, n’est 
techniquement pas satisfaisante. 

Un commissaire (S) indique que son groupe est d’accord de supprimer 
les dispositions portant sur l’organisation de la police. Le reste doit en 
revanche être voté simultanément, de manière à ce que les avantages et les 
inconvénients pour le personnel se compensent. Un commissaire (Ve) 
indique que son groupe tient beaucoup à voter rapidement les dispositions 
permettant de mettre en œuvre la nouvelle grille salariale. 

Puis le président met au vote la question de principe relative aux normes 
d’organisation. A l’unanimité, la commission décide de demander au 
département de proposer les modifications du projet de loi permettant d’en 
retirer toutes les dispositions relatives à l’organisation de la police (2 S, 3 Ve, 
1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG). 

Sa troisième discussion sur le projet de loi, la commission l’a eue après 
le renouvellement du Grand Conseil et du Conseil d’Etat. D’emblée, 
Mme Isabel Rochat a été invitée à indiquer si elle maintenait le projet de loi : 
la réponse a été affirmative. Mme Isabel Rochat a toutefois précisé que ce qui 
lui tenait à cœur dans l’immédiat, c’était les aspects salariaux, les 
négociations avec les syndicats de police étant sur le point d’aboutir à ce 
sujet. En ce qui concerne les aspects organisationnels, ils pourraient attendre. 

Deux jours plus tard, le Conseil d’Etat et les syndicats signaient un 
protocole d’accord et en rendaient publique la teneur. Ce protocole prévoyait 
l’application, dès le 1er janvier 2010, des nouvelles grilles salariales. Il portait 
également sur le temps de travail et les indemnités, à l’exception de 
l’indemnité pour débours, toujours litigieuse. 

Ultérieurement, Mme Isabel Rochat a précisé qu’elle demandait 
formellement à la commission d’entrer en matière, après quoi son 
département proposerait tous les amendements nécessaires à la suppression 
des aspects organisationnels du projet de loi. Sur ce point, elle entendait en 
effet mener une réflexion approfondie et proposer sa propre réorganisation de 
la police. 

Ultérieurement encore, la commission pourra donc entrer en matière à 
l’unanimité (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG). 

M. Bernard Duport propose à la commission de travailler sur un 
tétraptyque faisant figurer le texte actuel de la loi, le projet de loi initial, le 
projet de loi privé des mesures organisationnelles et les propositions 
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d’amendements du département (annexe 10). Ces dernières seront présentées 
ci-dessous, au gré des articles qu’elles concernent. 

 

D. Examen de détail du projet de loi 

Dès lors que la commission avait décidé de vider le projet de loi de tous 
les aspects organisationnels, et que le département s’était, après avoir changé 
de chef, formellement rallié à cette position, l’examen de détail du projet de 
loi a pu se faire sans grande difficulté. 

En particulier, toutes les suppressions d’articles relatifs aux aspects 
organisationnels ont été acquises à l’unanimité. Le rapporteur se bornera 
donc à mentionner les débats relatifs aux articles maintenus dans la loi votée. 

- Art. 26 
 M. Bernard Duport indique que cette disposition, en tant qu’elle soumet 

la police à la LPAC, est essentielle. La police conservera ses spécificités, 
pour autant qu’elles soient expressément mentionnées dans la LPol. 

- Art. 28 
Cette disposition porte sur l’âge de la retraite. Initialement, le projet de 
loi proposait une disposition comprenant trois alinéas : un pour l’âge de 
la retraite, un pour la limite d’âge et un pour le pont-retraite. Le 
département a proposé un amendement scindant cet article en deux, en 
sorte de séparer la disposition relative au pont-retraite, laquelle devait 
pouvoir entrer en vigueur immédiatement, le reste de l’article n’entrant 
en vigueur que le 1er janvier 2011. 

Un commissaire (Ve) demande si l’article 28 a fait l’objet d’un accord 
formel avec les syndicats. M. Bernard Duport répond par la négative, 
tout en précisant que les syndicats se sont faits à l’idée que la retraite 
soit, en raison du droit fédéral, portée à 58 ans. Ils restent toutefois 
opposés à la limite d’âge prévue à 65 ans. 

Un commissaire (MCG) rappelle son opposition à l’élévation de la limite 
d’âge. Il regrette en effet que des policiers âgés puissent bloquer la 
progression des plus jeunes. Son collègue (MCG) suggère que seuls les 
officiers puissent poursuivre au-delà de 58 ans. 

Au vote, l’alinéa 1 est adopté à l’unanimité (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 
1 UDC, 2 MCG). L’alinéa 2 est adopté par 11 oui (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 
2 R, 3 L, 1 UDC), tandis que la suppression de l’alinéa 3 est adoptée à 
l’unanimité. Ainsi amendé, l’article 28 est accepté par 11 oui, (2 S, 2 Ve, 
1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) contre 2 non (2 MCG). 
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- Art. 28A 
M. Bernard Duport rappelle que le département propose de reprendre 
sous la forme d’un article 28A l’article 28, alinéa 3 du projet de loi. Il 
s’agit d’une disposition destinée à rassurer les policiers en leur montrant 
que le législateur est favorable au principe du pont-retraite pour les 
collaborateurs particulièrement touchés par l’élévation de l’âge de la 
retraite. 

Un commissaire (L) estime que l’article 28A ne présente pas une densité 
normative suffisante pour figurer dans la loi. Tout au plus s’agit-il d’un 
point susceptible de figurer dans le rapport de la commission. Il rappelle 
qu’en tout état, cette disposition ne suffira pas à rassurer les syndicats : 
seule la conclusion d’un accord en bonne et due forme sur l’ampleur du 
pont-retraite y parviendra. 

Un commissaire (S) estime que le principe du pont-retraite doit subsister 
dans la loi. Le cas échéant, l’article pourrait être reformulé. Un 
commissaire (MCG) convient que l’article 28A n’a aucune portée 
juridique. Il donne cependant un signe. Un commissaire (PDC) estime 
qu’un rappel du principe du pont-retraite doit figurer quelque part dans la 
loi. 

Un commissaire (L) propose à tout le moins que l’article 28A soit 
reformulé en disposition transitoire. Il suggère un article 57 obligeant le 
Conseil d’Etat à proposer un projet de loi d’ici au 30 septembre 2010. 
Cette proposition est approuvée à l’unanimité, de même que le refus de 
l’article 28A. 

- Art. 30A 
Cette disposition concerne les heures supplémentaires. Actuellement, le 
principe de leur majoration figure à l’article 45. Il est proposé de 
rapatrier cet élément à l’article 30A, qui concerne d’ores et déjà les 
heures supplémentaires. 

La commission a longuement débattu du fonctionnement attendu de 
l’article 30A. M. Bernard Duport fournit diverses explications à ce sujet, 
en renvoyant au projet de règlement modifiant le règlement d’application 
de la loi sur la police (annexe 4 au PL 10451). Une heure supplémentaire 
est une heure effectuée en dépassement du temps de travail planifié, et 
elle est majorée de 25% en temps ou en francs. En principe, elle est 
toutefois prioritairement compensée par un congé. 
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- Art. 34 
Cette disposition concerne aujourd’hui les congés annuels et les jours de 
repos. Initialement, le projet de loi se bornait à biffer la phrase selon 
laquelle la durée des congés annuels est fixée par le Conseil d’Etat. Dès 
lors que la LPAC s’appliquera désormais directement aux fonctionnaires 
de police, il n’est plus nécessaire de prévoir une compétence particulière 
du Conseil d’Etat. 

Cependant, le département est d’avis, réflexion faite, qu’on peut aller 
plus loin. Dès lors que le Conseil d’Etat fixera les horaires par voie 
réglementaire, il ne se justifie plus de mentionner dans la loi le droit à 
des jours de repos.  

En revanche, s’agissant des vacances, le Conseil d’Etat les a jadis fixées 
à 29 jours par voie d’arrêté. Or, si la LPAC était appliquée sans autre, les 
policiers auraient droit à 5 semaines de vacances (soit 25 jours), sauf 
s’ils ont atteint l’âge de 60 ans ou le statut de cadre supérieur, auxquels 
cas ils auraient droit à 6 semaines. Le département propose donc 
finalement d’ancrer les 29 jours dans la loi. 

Un commissaire (MCG) demande s’il s’agit de 29 jours ouvrables. S’en 
suit un grand débat sur la notion de jour ouvrable, au terme duquel la 
commission décide de ne pas modifier le texte de l’amendement proposé. 

- Art. 43B 
Cette disposition concerne les agents de la PSI. Il est retouché pour 
permettre le renvoi à l’article 34, permettant ainsi aux agents de la PSI 
de bénéficier également des 29 jours de vacances. C’est le cas 
aujourd’hui, mais sans base légale. 

- Art. 43C 

Il s’agit de supprimer l’alinéa 3 de cette disposition, qui octroyait aux 
agents de la PSI une indemnité pour inconvénients de service différente 
de celle des gendarmes. L’alinéa 2 renverra désormais à l’article 47, qui 
concerne l’indemnité pour risques inhérents à la fonction, de même qu’à 
l’article 48. Un amendement du département supprime en outre, à 
l’alinéa 1, le renvoi à l’alinéa 3 qui n’existe plus. 

- Art. 44 
Actuellement, cette disposition renvoie à LTrait, sous réserve des 
conditions particulières fixées par le Conseil d’Etat. Le projet de loi 
propose de renoncer à cette réserve, au profit d’une réserve des 
dispositions spécifiques de la LPol. 
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En outre, il s’agit d’abroger les alinéas 2 à 4, qui constituent le célèbre 
amendement G. 

- Art. 45 

Cette disposition renvoie, comme aujourd’hui, au Conseil d’Etat pour ce 
qui est du montant des indemnités auxquelles ont droit les agents de 
police. Le barème de majoration des heures supplémentaires est en 
revanche biffé, dès lors qu’il sera désormais mentionné à l’article 30A. 

- Art. 47 

Cette disposition transforme l’indemnité pour inconvénients de service 
en indemnité pour risques inhérents à la fonction. Son montant sera fixé 
par le Conseil d’Etat. Comme indiqué plus haut, il est prévu de maintenir 
le principe du calcul actuel de l’indemnité, mais de l’augmenter pour 
compenser sa fiscalisation. Concrètement, cela revient à passer du 15% 
de la classe 12 au 15% de la classe 14, soit de suivre la revalorisation 
salariale. En francs, l’indemnité passera de 855.25 F à 1018 F. 

- Art. 48 

Cette disposition concerne l’équipement des policiers. Initialement, il 
était prévu de l’abroger entièrement. Le département propose finalement 
de maintenir dans la loi le principe selon lequel l’Etat fournit aux 
membres du corps de police l’équipement nécessaire à 
l’accomplissement de leurs missions. 

- Art. 49 

Cette disposition concerne l’indemnité pour service de nuit, l’indemnité 
pour responsabilité spéciale et l’indemnité forfaitaire pour les débours. 
Les deux premières indemnités n’ont pas suscité de discussion. En 
revanche, la troisième a provoqué un large débat autour de la notion de 
débours.  

Un commissaire (L) propose de supprimer l’alinéa 3, en sorte de 
soumettre les fonctionnaires de police au régime ordinaire de la LPAC, 
soit le remboursement des débours effectifs. Il estime qu’un système 
d’indemnité forfaitaire pour débours revient à une augmentation de 
salaire déguisée. 

M. Bernard Duport précise qu’il est question de procéder à un test 
pendant quelques mois, en sorte de déterminer avec précision l’ampleur 
des débours. Il s’agira ensuite de n’accorder une indemnité pour débours 
qu’aux policiers dont la tâche le justifie. En l’état, aucun exemple ne 
peut être donné. Il insiste sur le fait que le but du projet est de rendre la 
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gestion plus stricte : tous les policiers n’auront pas droit à l’indemnité 
forfaitaire. 

Plusieurs commissaires font part de leur perplexité, la notion même 
d’indemnité pour débours relevant de l’oxymore. La majorité ne souhaite 
cependant pas introduire dans la loi un ferment de discorde. Aux voix, 
l’amendement biffant l’alinéa 3 est refusé par 8 non (1 Ve, 2 R, 2 L, 
1 UDC, 2 MCG) contre 2 oui (1 PDC, 1 L) et 4 abstentions (2 S, 1 PDC, 
1 Ve). 

- Art. 57 
Il s’agit de la disposition transitoire remplaçant l’article 28, alinéa 3, du 
projet de loi. Elle impose au Conseil d’Etat un délai au 30 septembre 
2010 pour déposer un projet de loi instituant un pont-retraite. 

- Art. 2 

- Alinéa 1 (LPAC) 

Le projet de loi prévoyait de modifier l’article 1 LPAC, de manière à 
préciser que cette loi s’applique aussi aux fonctionnaires de police, sous 
réserve des dispositions particulières de la LPol. C’est le pendant de 
l’article 26 LPol. Toutefois, M. Bernard Duport indique que l’article 1 de 
la LPAC a été modifié lors de la récente réforme de la LOPP, raison pour 
laquelle le département propose un amendement réécrivant entièrement 
l’article 1 pour y intégrer toutes les modifications en cours (annexe 11). 

- Alinéa 2 (LTrait) 

De même, il s’agit de modifier la LTrait pour préciser qu’elle s’applique 
aux fonctionnaires de police, sous réserve des dispositions particulières 
de la LPol. Là aussi, pour tenir compte de la modification récente de la 
LOPP, le département propose un amendement réécrivant l’article 1 
LTrait (annexe 12). 

- Alinéa 3 (statuts de la CP) 

Il s’agit de modifier les statuts de la CP, par le biais d’une modification 
de la loi approuvant les nouveaux statuts de la Caisse de prévoyance des 
fonctionnaires de police et de la prison, du 17 mars 1989. 

M. Bernard Duport indique qu’actuellement, le traitement de base CP est 
égal au traitement légal défini dans l’échelle des traitements des 
membres du personnel de l’Etat, majoré de la part de l’indemnité pour 
inconvénients de service qui excède un dizième du traitement initial d’un 
gendarme. Dès lors que cette indemnité est modifiée, il s’agit de 
modifier l’article 21. La majoration du traitement de base sera désormais 
exprimée en francs, mais elle correspond toujours à la part de 
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l’indemnité pour risques inhérents à la fonction excédant le 10% du 
traitement de base. 

Il convient de préciser que le département a consulté la CP, par courrier 
du 21 janvier 2010 (annexe 13). La CP a répondu que son comité 
approuvait la teneur de l’article 21 modifié, par courrier du 28 janvier 
2010 (annexe 14). Ultérieurement, une assemblée générale ratifiera cette 
adaptation. 

- Art. 3 

Le projet de loi prévoyait, comme indiqué en tête du présent rapport, une 
entrée en vigueur échelonnée en trois échéances. La suppression de 
toutes les modifications relatives à l’organisation de la police induit une 
simplification. Le Conseil d’Etat fixera l’entrée en vigueur de la loi, ce 
qu’il fera à la date la plus rapprochée possible. En revanche, l’article 28, 
qui concerne l’âge de la retraite, entrera en vigueur le 1er janvier 2011, le 
temps de conclure les négociations en cours et d’adopter les projets de 
lois modifiant les statuts de la CP et instituant le pont-retraite. 

 

Puis le projet de loi est mis aux voix dans son ensemble. Il est approuvé 
à l’unanimité (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG). La commission 
propose le classement en catégorie II. 

 

E. Conclusion 

Au moment de conclure, le rapporteur se permet les remarques 
suivantes : 

- Le traitement du projet de loi 10541 par la Commission judiciaire et de 
la police n’a pas été facile. Il est en effet rapidement apparu que le 
Conseil d’Etat avait confondu vitesse et précipitation, en mêlant dans un 
même projet de loi une réforme du mode de rémunération des policiers 
et une réorganisation de la police. 

 Or, la réforme du mode de rémunération résultait d’un processus complet 
et maîtrisé : rapport de la Cour des comptes, rapport de M. Mario 
Annoni, travail approfondi du Département des finances et négociations 
avec les syndicats de police. En revanche, la réorganisation de la police 
résultait d’un processus bâclé, auquel la direction de la police elle-même 
n’avait que très insuffisamment été associée. La mise en œuvre de cette 
réforme se serait faite au forceps, sans que l’on puisse distinguer, 
derrière la disparition de la PSI, une véritable vision stratégique à long 
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terme. Tout au plus s’agissait il d’un pis-aller destiné à répondre à la 
question lancinante du statut des agents de la PSI. 

 La Commission judiciaire et de la police a donc dû rapidement prendre 
la décision d’abandonner les éléments du projet de loi ressortissant à la 
réorganisation de la police, pour ne conserver que les éléments liés à la 
réforme du mode de rémunération. Elle y a associé la question de 
l’élévation de l’âge de la retraite, par souci de symétrie entre les 
avantages (réévaluations de fonction) et les sacrifices (augmentation de 
la durée du travail et élévation de l’âge de la retraite). Elle l’a fait avec 
l’accord de Mme Isabel Rochat, nouvelle conseillère d’Etat en charge du 
département. 

- L’élévation de l’âge de la retraite résulte d’une obligation imposée par le 
droit fédéral. La commission a eu l’occasion de constater que les 
syndicats de police avaient pris acte de cet impératif, et s’y étaient 
résignés. Elle a également constaté que la question du pont-retraite, en 
revanche, suscitait de grandes inquiétudes, dès lors qu’au moment où 
elle a statué sur ce point, les négociations étaient toujours en cours. 

 A plusieurs reprises, les commissaires ont eu l’occasion de souhaiter, 
tous partis confondus, que ces négociations aboutissement. C’est la 
raison pour laquelle la commission a fixé dans la loi une date butoir, de 
manière à ce que le Grand Conseil sache, quelques mois avant l’entrée 
en vigueur du nouvel âge de la retraite, si les parties sont parvenues à un 
accord. Le Conseil d’Etat devra, en toute hypothèse, déposer à temps les 
projets de loi nécessaires à la modification des statuts de la CP et à la 
mise en œuvre du pont-retraite. 

- Ce n’est pas de gaieté de cœur que la commission a condamné les 
éléments du projet de loi relatifs à la réorganisation de la police. Si l’idée 
de voir disparaître la PSI a suscité des réactions très diverses, il n’en 
demeure pas moins que de nombreux commissaires, à nouveau tous 
partis confondus, ont appelé de leur vœux la mise en œuvre d’un 
processus de réorganisation. 

 Toutefois, ils ont clairement rejeté l’idée que cette réorganisation puisse 
se faire à la hussarde. Pour reprendre les mots de Mme Monica Bonfanti, 
cheffe de la police, une réforme de grande ampleur suppose d’abord la 
mise en place d’une structure claire de pilotage de la réforme. En 
l’occurrence, cet élément faisait cruellement défaut. Il faudra y remédier. 

 De même, il ne saurait y avoir de réorganisation de la police sans vision 
stratégique à long terme. Plusieurs commissaires ont appelé de leurs 
vœux l’établissement d’un plan directeur de la police, qui trace les 
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contours de la police de demain. Il ne s’agit pas de remédier simplement 
à des défauts aujourd’hui connus : il s’agit de manière beaucoup plus 
ambitieuse de construire la police dont Genève aura besoin demain. 

- Si une réforme sérieuse de l’organisation de la police suppose une 
structure de pilotage adéquate et du temps en suffisance, il n’en va pas 
de même de la prochaine réforme urgente, celle qui doit accompagner 
l’entrée en vigueur du CPP. Comment s’articuleront les rapports entre la 
police et le Ministère public ? Quel rôle joueront – s’ils existent encore – 
les actuels officiers de police ? Ces questions, et bien d’autres encore, 
doivent trouver réponse, et cela dans les mois qui viennent. Il est donc 
urgent que le département propose une réforme partielle de 
l’organisation de la police, exclusivement centrée sur ce thème brûlant. 

- Les critiques très dures qui ont été adressées au département en général 
et au projet de loi en particulier ne doivent pas masquer l’essentiel : la 
réforme du mode de rémunération des policiers constitue un succès. La 
conclusion du protocole d’accord du 16 décembre 2009 entre le Conseil 
d’Etat et les syndicats de police marque un progrès décisif. Qui, il y a 
quelques années, aurait parié sur la capacité des autorités et des syndicats 
à s’accorder sur une réforme de grande ampleur du mode de 
rémunération des policiers ? 

 Cette réforme aura pour effet de balayer des décennies d’erreurs et de 
manque de courage. Au lieu de masquer par divers artifices, tels que la 
défiscalisation des indemnités, l’augmentation de la rémunération des 
policiers, la réforme consacre une véritable revalorisation de la 
profession, par le biais d’une réévaluation des fonctions. Il faut y voir 
une volonté sans équivoque de reconnaître la profession de policier et de 
traduire cette reconnaissance par une rémunération adéquate. Il s’agit, à 
n’en point douter, d’un geste politique fort. 

- Enfin, le rapporteur ne saurait conclure sans souligner l’état d’esprit 
consensuel dans lequel la Commission judiciaire et de la police a 
examiné le projet de loi. Rares sont les circonstances dans lesquelles les 
étiquettes politiques ont guidé le choix des commissaires. Au contraire, 
la totalité des votes ou presque a été acquise à l’unanimité. S’il existe, à 
n’en point douter, de profondes divergences politiques, s’agissant de la 
manière de lutter contre l’insécurité, il n’y a, en revanche, guère de 
nuances entre les groupes politiques représentés au Grand Conseil, 
s’agissant de la manière dont les policiers doivent être traités et reconnus 
par l’Etat. 
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Genève a-t-elle « mal à sa police », pour reprendre l’expression du 
Conseil d’Etat ? La police a-t-elle « mal à Genève », pour reprendre le cri du 
cœur des syndicats ? Il faut espérer que l’une et l’autre de ces assertions, au-
delà de leur efficacité rhétorique, soient erronées. Genève doit être fière de sa 
police, tout comme la police doit être fière de son canton et assurée du plein 
soutien de ses autorités. Puisse le présent projet de loi constituer un jalon 
dans cette direction ! 

 

 

Au bénéfice des explications qui précèdent, la Commission judiciaire et 
de la police vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à accepter le 
projet de loi tel qu’issu de ses travaux. 

 

 

 

ANNEXES : 

1. RD 794 (sans ses annexes) ; 

2. Lettre du syndicat de la PSI ; 

3. Prise de position de l’UPCP ; 

4. Grilles salariales 2008 de la gendarmerie, de la police judiciaire et du 
personnel de la prison ; 

5. Grilles salariales 2009 de la gendarmerie, de la police judiciaire et du 
personnel de la prison ; 

6. Grilles salariales du personnel de l’Etat (classes 12 à 27) ; 

7. Proposition de plan de progression selon les règles PAT/ENS ; 

8. Table de promotion pour la PSI ; 

9. Lettre du Collectif PSI ; 

10. Tétraptyque ; 

11. Amendement LPAC ; 

12. Amendement LTrait ; 

13. Lettre du département à la CP du 21 janvier 2010 ; 

14. Réponse de la CP du 28 janvier 2010. 
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Projet de loi 
(10541) 

modifiant la loi sur la police (F 1 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi sur la police, du 26 octobre 1957, est modifiée comme suit : 
 

Art. 26 Principe (nouveau), les anciens art. 26 à 26C devenant les 
articles 26A à 26D  

Les fonctionnaires de police sont soumis à la loi générale relative au 
personnel de l'administration cantonale et des établissements publics 
médicaux, du 4 décembre 1997, et à ses dispositions d'application, sous 
réserve des dispositions particulières de la présente loi. 
 

Art. 28 Age de la retraite et limite d'âge (nouvel intitulé et nouvelle 
teneur) 

1 L'âge de la retraite des fonctionnaires de police est fixé à 58 ans. 
2 La limite d'âge pour les fonctionnaires de police est fixée à 65 ans. 
 

Art. 30A, al. 2 et 3 (nouvelle teneur) 
2 Le Conseil d'Etat détermine par règlement le barème de majoration et le 
mode de rémunération des heures supplémentaires effectuées par les 
fonctionnaires de police. 
3 Les heures supplémentaires sont compensées prioritairement par des 
congés. 
 

Art. 34, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les fonctionnaires de police qui n'ont pas atteint l'âge de 60 ans et n'ont pas 
le statut de cadre supérieur de l'administration cantonale ont droit à 29 jours 
de vacances par année. 
 

Art. 43B, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les articles 27, alinéas 7 et 8, 29, 30, 30A, 33, 34, 36 à 41 et 43 de la 
présente loi s'appliquent par analogie aux agents de la police de la sécurité 
internationale. 
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Art. 43C (nouvelle teneur) 
1 Sous réserve de l'alinéa 2, les agents de la police de la sécurité 
internationale sont soumis à la loi concernant le traitement et les diverses 
prestations allouées aux membres du personnel de l'Etat et des établissements 
hospitaliers, du 21 décembre 1973. 
2 Les articles 47 à 53 de la présente loi s'appliquent par analogie aux agents 
de la police de la sécurité internationale. 
 

Art. 44  (nouvelle teneur)  
Les fonctionnaires de police sont soumis à la loi concernant le traitement et 
les diverses prestations allouées aux membres du personnel de l'Etat et des 
établissements hospitaliers, du 21 décembre 1973, et à ses dispositions 
d'application, sous réserve des dispositions particulières de la présente loi. 
 

Art. 45 (nouvelle teneur) 
Le Conseil d'Etat détermine par règlement le montant des indemnités 
auxquelles ont droit les fonctionnaires de police conformément à la présente 
loi. 
 

Art. 47 Indemnité pour risques inhérents à la fonction (nouvel 
intitulé et nouvelle teneur) 

Les fonctionnaires de police reçoivent une indemnité pour les risques 
inhérents à leur fonction. 
 

Art. 48 Equipement (nouvel intitulé et nouvelle teneur) 
L'Etat fournit aux membres du corps de police l'équipement nécessaire à 
l'accomplissement de leurs missions 
 

Art. 49 Autres prestations (nouvelle teneur) 
1 Les fonctionnaires de police reçoivent une indemnité pour service de nuit. 
2 Les fonctionnaires de police assurant des responsabilités spéciales, selon 
une liste arrêtée par le Conseil d'Etat, sur proposition du département avec 
l'approbation de l'office du personnel de l'Etat, reçoivent une indemnité. 
3 Les fonctionnaires de police reçoivent, en tant que la nature de leur travail 
le justifie, une indemnité forfaitaire pour leurs débours. 
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Art. 57 Disposition transitoire (nouveau) 
 Modification du … (à compléter) 
Le Conseil d'Etat proposera, d'ici au 30 septembre 2010, un projet de loi 
instaurant un pont-retraite pour les collaborateurs particulièrement touchés 
par l'élévation de l'âge de la retraite. 
 

Art. 2 Modifications à d'autres lois 
1 La loi générale relative au personnel de l'administration cantonale et des 
établissements publics médicaux (LPAC), du 4 décembre 1997 (B 5 05), est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 1 (nouvelle teneur)  
1 La présente loi s’applique : 

a) aux membres du personnel administratif, technique et manuel de 
l’administration cantonale, sous réserve des dispositions de l’article 120 
de la constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 
1847; 

b) aux fonctionnaires de police, sous réserve des dispositions particulières 
de la loi sur la police, du 26 octobre 1957;  

c) aux fonctionnaires de la prison, sous réserve des dispositions 
particulières de la loi sur l’organisation et le personnel de la prison, du 
21 juin 1984; 

d) au personnel des établissements publics médicaux, sous réserve des 
dispositions particulières applicables au personnel médical énoncées 
dans les règlements des services médicaux adoptés par les 
établissements publics médicaux; 

e) au personnel de l'office cantonal des assurances sociales et des 
établissements qu'il regroupe, ainsi que de l'Hospice général. 

2 Les fonctions qui relèvent des lois :  
a) sur l’instruction publique, du 6 novembre 1940;  
b) sur l’université, du 13 juin 2008, en tant qu’elles ne sont pas exercées par 

des membres du corps administratif et technique; 
font l’objet d’une réglementation particulière. 

* * * 
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2 La loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux 
membres du personnel de l'Etat et des établissements hospitaliers (LTrait), du 
21 décembre 1973 (B 5 15), est modifiée comme suit :  
 

Art. 1 (nouvelle teneur) 
1 La présente loi concerne la rémunération des membres du personnel de 
l’Etat de Genève, y compris : 

a) le personnel des établissements publics médicaux; 
b) les fonctions qui relèvent de la loi sur l'instruction publique, du 6 

novembre 1940, et de la loi sur l'université, du 13 juin 2008; 
c) les fonctionnaires de police, sous réserve des dispositions particulières de 

la loi sur la police, du 26 octobre 1957; 
d) les fonctionnaires de la prison, sous réserve des dispositions particulières 

de la loi sur l’organisation et le personnel de la prison, du 21 juin 1984. 
2 Sont également soumis à une réglementation spéciale édictée par le Conseil 
d'Etat les salaires des auxiliaires, des stagiaires et des apprentis. 
 

* * * 
 
3 La loi approuvant les nouveaux statuts de la Caisse de prévoyance des 
fonctionnaires de police et de la prison, du 17 mars 1989 (PA 629.00), est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 21, al. 1 (nouvelle teneur)  
1 Le traitement de base CP est égal à 12.26/13e du traitement légal annuel 
défini dans l'échelle des traitements des membres du personnel de l'Etat selon 
l'article 2 de la loi B 5.15, majoré d'un montant de Frs 3'736.- (base 2009). Le 
traitement légal pris en considération est limité au maximum de la classe 30 
de l'échelle des traitements pour une activité à 100%. La majoration est 
adaptée dans les mêmes proportions que l'échelle des traitements. 
 

 
Art. 3 Entrée en vigueur  
1 Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi, sous réserve de 
l'alinéa 2. 
2 L'article 28 entre en vigueur le 1er janvier 2011. 
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ANNEXE 1 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 8 septembre 2009 

RD 794-A

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la réorganisation de la police 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La police genevoise a une longue et belle histoire au service de la 
population genevoise. Les différents services qui la composent délivrent des 
prestations de haute qualité : que l'on songe simplement au fait que la 
gendarmerie gère un millier de manifestations par année, sans débordement, 
sans affrontement, démontrant par là son savoir-faire exceptionnel en matière 
de maintien de l'ordre. On rappellera également que la police de la sécurité 
internationale assure la protection de plusieurs milliers de personnalités 
chaque année, tant au niveau de la conduite et de la protection rapprochée 
qu'au niveau de la sécurisation des périmètres de la Genève internationale. 
Les performances de la police judiciaire ne sont pas en reste. Reconnue au 
plan suisse et européen, elle se distingue par ses compétences dans le 
domaine de l'investigation policière, ainsi que par son savoir-faire technique 
et scientifique. 

Et pourtant, Genève a mal à sa police. Le but de la réorganisation de la 
police, voulue par le Conseil d'Etat, est de donner, en toute transparence, à la 
police genevoise, les moyens de lutter contre l'insécurité et les nouvelles 
formes de criminalité d'aujourd'hui. 

Le Conseil d'Etat s'est fondé, dans ses travaux, sur les rapports de la Cour 
des comptes et de M. Mario Annoni, ancien président du Conseil d'Etat 
bernois, ainsi que sur les travaux du groupe qu'il avait institué, composé des 
représentants de la direction de la police, des syndicats de police, du 
département des finances et du département des institutions (annexes 1, 2 
et 3). 
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La réorganisation de la police passe par une meilleure organisation 
interne et une amélioration de la rétribution des policiers dans un souci 
constant de transparence et d'équité à l'égard des autres collaborateurs de la 
fonction publique genevoise, et en tenant compte des spécificités du métier 
de policier. 

 

1. Recrutement 

Le Conseil d'Etat considère que le nombre de policiers est, à Genève, 
insuffisant, dès lors qu'il n'a pas été augmenté, pratiquement, depuis de 
nombreuses années, pendant le temps même où la population de notre canton 
croissait massivement et où l'augmentation de la mobilité, surtout dans un 
canton frontière comme Genève, attire dans notre cité de très nombreux 
visiteurs, honnêtes ou malhonnêtes, auteurs ou victimes d'infractions. 

Les conditions pour améliorer le recrutement résident dans les conditions 
générales de travail et de rémunération de la police qui seront améliorées, 
ainsi qu'on le verra plus loin. Concrètement, les critères de sélection, qui 
doivent rester très élevés, afin de garantir la qualité de la police genevoise, 
ont été d'ores et déjà revus cette année, en ce qui concerne la dictée, dont le 
caractère éliminatoire ne se justifiait pas, même si l'orthographe doit 
conserver une certaine importance. Le résultat en est que l'école de police qui 
débute le 1er février 2010 atteint le nombre record de 50 aspirants, à savoir 
33 gendarmes, 14 inspecteurs PJ et 3 agents de la police de la sécurité 
internationale. Ce résultat est également le fruit d'une campagne intense 
d'opérations de recrutement (journées en immersion, séances d'information, 
campagnes médiatiques, etc.). 

Afin d'améliorer le recrutement, un collaborateur de l'état-major sera 
dévolu exclusivement à la tâche du recrutement et chargé notamment d'une 
stratégie de communication interne et externe permettant la promotion du 
métier de policier. 

Ces différents éléments permettront, à terme, au Conseil d'Etat de tenir les 
objectifs fixés dans le plan financier quadriennal, à savoir une augmentation 
de l'effectif des gendarmes de cinquante unités et une augmentation des 
effectifs dévolus à la sécurité internationale de cinquante unités également, 
par tranches annuelles de vingt-cinq. L'entrée en vigueur du nouveau code de 
procédure pénale unifié aura également un impact en terme de personnel, 
sans que l'on sache encore aujourd'hui dans quelles proportions celui-ci 
touchera la police judiciaire et le pouvoir judiciaire. 

Parallèlement à ces efforts de recrutement de nouveaux collaborateurs, le 
nombre de policiers genevois, sur le terrain, a déjà été augmenté d'une 
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quarantaine d'unités au sein de la police de la sécurité internationale dès lors 
que les tâches confiées au Corps des gardes-frontière, avec effet au début 
2009, représentent l'activité d'une quarantaine de policiers. 

En deuxième lieu, la réorganisation des horaires, sur laquelle on reviendra 
plus loin, permet elle aussi de disposer d'une quarantaine de collaborateurs 
supplémentaires dans la gendarmerie, sachant que cette mesure a également 
un impact sur la PSI. Enfin, et sans qu'il soit possible de la chiffrer, 
l'augmentation inéluctable de l'âge de la retraite, sur laquelle il sera 
également revenu plus loin, conduit elle aussi à une augmentation des 
effectifs. 

L'ouverture du recrutement aux étrangers, possible aujourd'hui au début 
de l'école de police, pour autant que les aspirants étrangers deviennent 
Suisses avant leur prestation de serment en tant que policiers, sera traitée 
dans la réponse du Conseil d'Etat à la motion 1526, dès lors que si l'on peut 
attendre de cette mesure quelques résultats, il est peu vraisemblable que 
quantitativement le nombre de nouveaux aspirants recrutables de la sorte soit 
important. 

 

2. Organisation interne 

Comme tout grand corps, la police comporte des services financiers, de 
Ressources humaines, de logistique qui, à ce jour, ont le double défaut de ne 
pas être centralisés au niveau de la police pour l'essentiel, mais d'être situés 
au niveau des différents services et de ne pas être suffisamment composés de 
spécialistes, tant il est vrai qu'il n'est pas nécessaire d'être policier pour être, 
par exemple, responsable des finances de la police. 

 

2.1 Inspection générale des services 
La direction de la police a d'ores et déjà pris les mesures nécessaires pour 

que dès le 1er juillet 2009, l'inspection générale des services (IGS) soit 
rattachée à la cheffe de la police de manière à ce que les règles disciplinaires 
soient appliquées de manières identiques dans les quatre services. Cette 
nouvelle instance est également en charge de l'uniformisation des procédures 
de travail au sein des différents services. L'installation de cette nouvelle IGS 
se poursuivra dans les mois à venir. 

 

2.2 Création d'un service financier 
Dès le 1er septembre 2009 est entrée en fonction une directrice des 

finances de la police, rattachée hiérarchiquement à la cheffe de la police, 
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mais fonctionnellement à la direction départementale des finances et qui 
devra chapeauter l'ensemble de la fonction finances de la police. 

 

2.3 Création d'un service des ressources humaines centralisé 
D'ici au premier semestre 2010, un service des ressources humaines 

centralisé sera créé au sein de la police et toutes les règles concernant ce 
domaine seront régies par des fiches MIOPE, contrôlées par l'Office du 
personnel et la direction générale des finances de l'Etat, afin qu'il soit assuré 
que les règles sont conformes à celles en vigueur dans le restant de l'Etat ou 
justifiées par la spécificité du métier de policier. 

 

2.4 Création d'un service technique scientifique et informatique 
A horizon 2011, les questions techniques, scientifiques et informatiques 

seront réunies au sein d'un seul et même service transversal pour l'ensemble 
des forces de police. 

 

3. Création d'un seul service uniformé 

Au 1er janvier 2012, l'ensemble des collaborateurs de la PSI qui disposent 
de la formation nécessaire, ou qui l'auront obtenue dans l'intervalle, seront 
transférés dans la gendarmerie. Le statut et la rémunération de ces 
collaborateurs seront dès lors identiques à ceux des gendarmes puisqu'ils 
auront les mêmes compétences qu'eux. Afin toutefois de garder la visibilité 
nécessaire à l'action de sécurité auprès de la Genève internationale, une 
brigade de la police de la sécurité internationale sera créée, ce qui aura pour 
effet de rassurer la Communauté internationale quant à la volonté du Conseil 
d'Etat d'assumer toutes ses obligations en matière de sécurité à son égard. Il 
faut même noter que les agents dévolus à cette mission seront alors tous 
titulaires d'un brevet de policier ou d'assistant de sécurité. 

On rappellera par ailleurs que la PSI est équipée actuellement du même 
uniforme que la gendarmerie et que d'ailleurs toutes les unités uniformées des 
polices de Suisse romande, ainsi qu'il en a été convenu au sein de la 
Conférence latine des chefs de département de justice et police dans le cadre 
de l'opération "UNIMATOS", ce processus d'identification visuelle étant de 
nature à renforcer le sentiment de sécurité. 
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4. Création de la fonction d'assistant de sécurité 

Un certain nombre de tâches de sécurité ne nécessitent manifestement pas 
d'être accomplies par des policiers ayant suivi une formation complète. La 
fonction d'assistant de sécurité est reconnue au niveau fédéral et elle 
comprendra à Genève trois niveaux de responsabilité. Il s'agira de 
collaborateurs uniformés, dans leur très grande majorité, armés pour la 
plupart et disposant de certains pouvoirs d'autorité, mais non d'un nouveau 
service. Parmi les collaborateurs actuels, ceux du DCS, chargés du 
convoyage et de la surveillance des détenus, pourront être reconnus comme 
assistants de sécurité. Un certain nombre de tâches administratives, où le 
public souhaite cependant se trouver face à un "policier" pourront être 
confiées aux assistants de sécurité, notamment dans le cadre des postes de 
gendarmerie. Enfin, en ce qui concerne la garde de sites stratégiques de la 
Genève internationale, les gardes statiques pourront également être confiées à 
des assistants de sécurité. En d'autres termes, la fonction d'assistant de 
sécurité sera à l'avenir celle d'un certain nombre de collaborateurs actuels de 
la police genevoise et un recrutement devra s'ouvrir pour les nouvelles 
missions, notamment celles qui concernent les gardes statiques de la police 
de sécurité internationale, permettant de renoncer progressivement au service 
d'appui de l'armée. 

 

5. Horaires et heures supplémentaires 

Le diagnostic est unanime à considérer que coexistent au sein de la police 
de trop nombreux horaires, qu'ils engendrent des heures supplémentaires en 
nombre excessif et qu'ils ne correspondent pas aux besoins, sans même pour 
autant être vraiment favorables à la vie privée des collaborateurs. 

Le Conseil d'Etat a dès lors pris la décision de supprimer l'OS Spoerri, 
soit cette réduction d'horaire à la gendarmerie et la PSI de quatre heures 
hebdomadaires, introduite à titre de test, et dont le bilan n'est manifestement 
pas favorable pour la bonne organisation de la police. Il ne l'est pas 
totalement non plus pour les collaborateurs qui en bénéficient, dès lors que 
les effectifs étant insuffisants, ils sont en effet rappelés trop fréquemment 
pour des heures supplémentaires. Le nouvel horaire de la gendarmerie devra 
intégrer les événements extraordinaires prévisibles, probablement sur un 
modèle ressemblant à celui pratiqué en Ville de Zurich, dit du FLEX TAG. 
En d'autres termes, l'horaire du gendarme est fixe pour l'essentiel. Il peut être 
partiellement variable lors de grands événements prévisibles et déterminés à 
l'avance (Salon de l'auto, Telecom, Fêtes de Genève, etc.). On est ainsi en 
situation de parvenir à ce que le nombre d'heures supplémentaire soit réduit 
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de manière drastique aux seuls événements extraordinaires imprévisibles et 
en introduisant des règles interdisant la création d'heures supplémentaires au-
delà d'un certain quota et obligeant à ce qu'elles soient reprises sans laisser le 
stock s'accroître. 

Le problème des heures supplémentaires ne se posera pas en des termes 
différents à la PSI dès lors qu'elle sera intégrée à la gendarmerie et 
aujourd'hui, grâce à la délégation de certaines tâches au corps des gardes-
frontière, le nombre d'heures supplémentaires de la PSI a d'ores et déjà 
drastiquement diminué de quelque 4500 heures depuis le 1er avril 2009, date 
de l'adoption d'un nouvel horaire, basé sur un tournus de 4 jours. 

Le problème se pose un peu différemment dans la police judiciaire, mais 
des modifications d'horaires devront également y intervenir. 

Toutes les règles portant sur les horaires devront faire l'objet de fiches 
MIOPE. 

 

6. Rémunération 

Le Conseil d'Etat entend que la rémunération des policiers soit améliorée, 
mais qu'en revanche, sa structure soit simplifiée, afin qu'elle puisse être 
connue en toute transparence. 

Il en résulte que les gendarmes seront désormais engagés en classe 14 
(aujourd'hui 12), que les inspecteurs de la police judiciaire le seront en classe 
15 (aujourd'hui 13) et que la grille des salaires sera lissée à l'identique de 
l'échelle valable pour l'ensemble de la fonction publique. Les primes et 
indemnités spécifiques seront supprimées et l'indemnité de piquet versée au 
seul personnel astreint. Enfin, les débours seront payés sur une base 
forfaitaire. Le montant en sera ainsi connu, déterminé par l'autorité, et la 
gestion des débours n'entraînera plus aucune difficulté administrative. 

L'actuelle indemnité pour inconvénient de service sera remplacée par une 
indemnité liée à la fonction, entièrement fiscalisée. Son montant sera calculé 
de façon à ce que la somme nette touchée par le collaborateur soit la même 
qu'aujourd'hui. 

 

7. Age de la retraite 

Lors des discussions concernant l'âge de la retraite entre le Département 
des institutions et les syndicats de police, il a été convenu d'interpeller le chef 
du Département fédéral de l'intérieur sur les règles applicables à la police 
genevoise et celui-ci, dans un courrier du 26 juin 2009 (annexe 4), a indiqué 
catégoriquement que «au terme de la période transitoire de cinq ans à 
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compter de l'entrée en vigueur de l'article 1 OPP2, soit dès le 1er janvier 2011 
(cf. lettre d des dispositions finales de la modification de l'OPP2 du 10 juin 
2005), un règlement autorisant les fonctionnaires de police genevois à 
bénéficier d'une retraite, qu'elle soit anticipée ou ordinaire, avant l'âge de 
58 ans serait contraire à la législation en matière de prévoyance 
professionnelle». Il résulte de ce qui précède que l'âge de la retraite des 
policiers doit être fixé à 58 ans au 1er janvier 2011 et que le respect du droit 
fédéral n'est évidemment pas discutable. En revanche, il ne saurait être 
question, pour des collaborateurs aujourd'hui très proches de l'âge de la 
retraite à raison des trente annuités versées, de les contraindre à travailler 
jusqu'à 58 ans. C'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat entend tout 
d'abord ouvrir des négociations à ce propos avec les syndicats de police, puis 
proposer au Grand Conseil, par un financement hors LPP, un pont pour les 
collaborateurs approchant de l'âge de la retraite et qui ne souhaiteraient pas 
poursuivre jusqu'à 58 ans. 

 

8. Calendrier 

Vous trouverez, Mesdames et Messieurs les députés, en annexe au présent 
rapport, un calendrier des différentes mesures arrêtées par le Conseil d'Etat 
dont les grandes étapes sont, s'il plaît au Grand Conseil de voter les 
modifications législatives qui lui seront soumises, les suivantes : 

– Au 1er janvier 2010 - Nouveaux horaires et nouvelle rémunération ; 

– Au 1er janvier 2011 - Entrée en vigueur du Code de procédure pénale 
unifiée et réorganisation des missions de la police tenant compte de ce fait 
et tenant compte de la nouvelle loi sur les agents de police municipale qui 
sera entrée en vigueur au 1er janvier 2010 ; 

– Age de la retraite fixé à 58 ans ; 

– Au 1er janvier 2012 - Intégration des agents PSI à la gendarmerie. 

 

9. Compétences 

La conduite de la réorganisation est bien évidemment de la compétence 
du Conseil d'Etat, du chef du Département des institutions et de la direction 
de la police, mais rien ne saurait être entrepris sans l'appui du Grand Conseil 
et notamment le vote par lui du budget et de diverses modifications de la loi 
sur la police. 

Parmi les mesures proposées, la création d'une fonction d'assistant de 
sécurité, la suppression d'indemnités et primes spécifiques, la mise en place 
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du Code de procédure pénale unifiée, l'intégration des agents PSI dans la 
gendarmerie nécessitent des modifications de la loi sur la police. 

Les autres modifications sont soit d'ordre règlementaire, soit de 
compétence départementale ou de la direction de la police, et seront à 
l'avenir, s'agissant des questions liées au personnel, formalisées dans des 
fiches MIOPE, comme pour les autres collaborateurs de l'administration 
cantonale. 

 

10. Chiffrage de la réorganisation 

La réorganisation voulue par le Conseil d'Etat entraîne pour le canton des 
coûts supplémentaires, compensés par des économies d'une part et une 
augmentation du nombre de policiers effectivement disponibles sur le terrain 
dès le 1er janvier 2010 d'autre part.  

Pour les collaborateurs, la réorganisation entraîne une amélioration de 
leur rémunération et une augmentation du temps de travail, tant en raison des 
nouveaux horaires que de l'âge de la retraite. Il est à noter que l'augmentation 
de l'âge de la retraite aura des effets bénéfiques pour l'Etat employeur et pour 
les collaborateurs, dès lors que l'augmentation du nombre d'années de travail 
doit conduire à une réduction des cotisations. 

Des tableaux financiers détaillés figureront en annexe des différentes 
propositions de mise en œuvre. 

 

11. Conclusions 

Le Conseil d'Etat a voulu réorganiser la police pour améliorer son 
efficience et pour la mettre à l'abri de critiques nuisant à sa bonne réputation. 
Cette réorganisation n'est évidemment pas dirigée contre les collaborateurs, 
preuve en étant la volonté du Conseil d'Etat d'augmenter leur rémunération. 
Le phasage de la réorganisation est particulièrement important de manière à 
ce que les avantages et inconvénients, tant pour l'Etat que pour les 
collaborateurs, respectent une saine symétrie, voire une simultanéité. 
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Pour toutes ces raisons, le Conseil d'Etat vous prie, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver bon accueil au présent rapport divers et 
aux projets de lois qui sont nécessaires à la mise en œuvre de la 
réorganisation de la police. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert HENSLER David HILER 
 
 
Annexe 1 : Rapport de la Cour des comptes. 
Annexe 2 :  Rapport de M. Mario Annoni. 
Annexe 3 :  Rapport consolidé du groupe de travail institué par le Conseil 

d'Etat. 
Annexe 4 :  Courrier du 26 juin 2009 du Département fédéral de l'intérieur. 
Annexe 5 :  Tableau des mesures décidées par le Conseil d'Etat par 

échéance. 
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